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Commune de Reckange-sur-Mess

Finances communales
Autre impôt, taxe ou redevance

Date délibération : 22/05/2025

Référence FC05-2025-A236

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

La présente notification vaut accusé de réception.

La délibération transmise le 22 mai 2025 est réputée approuvée si le Ministre des Affaires intérieures n'
a pas approuvé formellement l'acte soumis endéans un délai de trois mois à compter de la date
précitée.

Fait le 22 mai 2025




